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     DESTINATAIRES :  
   Associations 

        Comités régionaux et départementaux 
        Pour information :  
       Comité Directeur 
        

 
 
 
 
 

INFORMATION 
 

SIMULATEUR FEDERAL 
 
 
 
 

 
 
Dans le cadre du projet Développement « Vu du ciel », lors de la dernière réunion du bureau 
fédéral du 26 mars 2010, l'offre d’un industriel a été retenue quant à la production du 
simulateur biplace fédéral.  
 
Les livraisons seront possibles à compter de septembre 2010 au prix départ usine de 4000 
euros TTC, transport non compris. 
 
L’équipement informatique et la remorque non fournis restent à la charge de l’association. 
 
Nous vous tiendrons informés de la suite de l’opération. 
 
 
Cordialement 
 
 
 
       Le Directeur  

        
 
       Christian VRANCKEN 
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